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Créé par la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 – Art. 31-III 3°. 

 

 

    Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende tout propriétaire qui fait une déclaration 

mensongère certifiant la cession de son véhicule. 

 

    La personne coupable du délit prévu au présent article encourt également la peine complémentaire de 

confiscation de son véhicule. 

 

 

Chapitres III et IV. 

 

 

Articles L. 323-1 à L. 324-2 

 

 

    Non applicables. 

 

 

Chapitre V – Immobilisation et mise en fourrière. 

 

 

Article L. 325-1 
(1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

 

 

    Les véhicules dont la circulation ou le stationnement, en infraction aux dispositions applicables 

localement, aux règlements de police ou à la réglementation relative à l'assurance obligatoire des véhicules à 

moteur, compromettent la sécurité ou le droit à réparation des usagers de la route, la tranquillité ou l'hygiène 

publique, l'esthétique des sites et paysages classés, la conservation ou l'utilisation normale des voies ouvertes 

à la circulation publique et de leurs dépendances, notamment par les véhicules de transport en commun, 

peuvent, à la demande et sous la responsabilité du maire ou de l'officier de police judiciaire territorialement 

compétent, même sans l'accord du propriétaire du véhicule dans les cas et conditions précisés par le décret 

prévu à l'article L. 325-11, être immobilisés, mis en fourrière, retirés de la circulation et, le cas échéant, 

aliénés ou livrés à la destruction. 

 

    Peuvent également, à la demande et sous la responsabilité du maire ou de l'officier de police judiciaire 

territorialement compétent, même sans l'accord du propriétaire du véhicule, être immobilisés, mis en 

fourrière, retirés de la circulation et, le cas échéant, aliénés ou livrés à la destruction les véhicules qui, se 

trouvant sur les voies ouvertes à la circulation publique ou sur leurs dépendances, sont privés d'éléments 

indispensables à leur utilisation normale et insusceptibles de réparation immédiate à la suite de dégradations 

ou de vols. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Article L. 325-1-1 
(1)

 

 
 

Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

Modifié par le décret n° 2006-10 du 5 janvier 2010 – Art 12 – VI 

Complété par la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 – Art. 31-III 4°. 

Modifié par la loi n° 2012-409 du 27 mars 2012 – Art 20 
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    En cas de constatation d'un délit ou d’une contravention de la cinquième classe prévu par le présent code 

ou le code pénal pour lequel la peine de confiscation du véhicule est encourue, l'officier ou l'agent de police 

judiciaire peut, avec l'autorisation préalable du procureur de la République donnée par tout moyen, faire 

procéder à l'immobilisation et à la mise en fourrière du véhicule. 

 

    Si la juridiction ne prononce pas la peine de confiscation du véhicule, celui-ci est restitué à son 

propriétaire, sous réserve des dispositions du troisième alinéa. Si la confiscation est ordonnée, le véhicule est 

remis au service des domaines en vue de sa destruction ou de son aliénation. Les frais d'enlèvement et de 

garde en fourrière sont à la charge de l'acquéreur. 

 

    Si la juridiction prononce la peine d'immobilisation du véhicule, celui-ci n'est restitué au condamné qu'à 

l'issue de la durée d'immobilisation fixée par la juridiction contre paiement des frais d'enlèvement et de garde 

en fourrière, qui sont à la charge de ce dernier. 

 

    En cas de relaxe, le propriétaire dont le véhicule a été mis en fourrière sur autorisation du procureur de la 

République peut, selon des modalités précisées par arrêté du ministre de la justice, demander à l'Etat le 

remboursement, au titre des frais de justice, des frais d'enlèvement et de garde en fourrière qu'il a dû 

acquitter pour récupérer son véhicule. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Article L. 325-1-2 

 

 
Créé par la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 – Art. 84, 1° 

Modifié par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 – Art. 98 – I, 21° 

Modifié par la loi n° 2022-52 du 24 janvier 2022 – Art. 11 ; Etendu par l’ordonnance n° 2023-15 du 18 janvier 2023 (Art. 1er) 

 

 

    I.- Les officiers ou agents de police judiciaire peuvent, avec l'autorisation préalable donnée par tout moyen 

du représentant de l'Etat dans le département où l'infraction a été commise, faire procéder à titre provisoire à 

l'immobilisation et à la mise en fourrière du véhicule dont l'auteur s'est servi pour commettre l'infraction : 

 

    1° Lorsqu'est constatée une infraction pour laquelle une peine de confiscation obligatoire du véhicule est 

encourue ; 

 

    2° En cas de conduite d'un véhicule sans être titulaire du permis de conduire correspondant à la catégorie 

du véhicule considéré ; 

 

    3° En cas de conduite d'un véhicule en état d'ivresse manifeste ou lorsque l'état alcoolique défini à l'article 

L. 234-1 est établi au moyen d'un appareil homologué mentionné à l'article L. 234-4 ; 

 

    4° Lorsqu'il est fait application des dispositions de l'article L. 235-2, si les épreuves de dépistage se 

révèlent positives ; 

 

    5° En cas de refus de se soumettre aux épreuves de vérification prévues aux articles L. 234-4 à L. 234-6 et 

L. 235-2 ; 

 

    6° Lorsqu'est constaté le dépassement de 50 km/ h ou plus de la vitesse maximale autorisée ; 

 

    7° Lorsque le véhicule a été utilisé : 
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    a) Pour déposer, abandonner, jeter ou déverser, dans un lieu public ou privé, à l'exception des 

emplacements désignés à cet effet par l'autorité administrative compétente, soit une épave de véhicule, soit 

des ordures, déchets, déjections, matériaux, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature qu'il soit 

si ces faits ne sont pas accomplis par la personne ayant la jouissance du lieu ou avec son autorisation ; 

 

    b) Ou pour déposer ou laisser sans nécessité sur la voie publique des matériaux ou objets quelconques qui 

entravent ou diminuent la liberté ou la sûreté de passage. 

 

    8° En cas de refus d'obtempérer commis dans les conditions prévues à l'article L. 233-1. 

 

    Ils en informent immédiatement, par tout moyen, le procureur de la République, sauf s'il a été fait recours 

à la procédure de l'amende forfaitaire. 

 

    Si les vérifications prévues à l'article L. 235-2 ne permettent pas d'établir que la personne conduisait en 

ayant fait usage de substances ou plantes classées comme stupéfiants, l'immobilisation et la mise en fourrière 

sont immédiatement levées. 

 

    II.- Lorsque l'immobilisation ou la mise en fourrière prévue à l'article L. 325-1-1 n'est pas autorisée par le 

procureur de la République dans un délai de sept jours suivant la décision prise en application du I du présent 

article, le véhicule est restitué à son propriétaire. En cas de mesures successives, le délai n'est pas prorogé. 

 

    Lorsqu'une peine d'immobilisation ou de confiscation du véhicule est prononcée par la juridiction, les 

règles relatives aux frais d'enlèvement et de garde en fourrière prévues à l'article L. 325-1-1 s'appliquent. 

 

    Lorsque l'auteur de l'infraction visée au I du présent article n'est pas le propriétaire du véhicule, 

l'immobilisation ou la mise en fourrière est levée à l'issue du délai prévu au présent II. Les frais d'enlèvement 

et de garde en fourrière sont à la charge du propriétaire. Toutefois, en cas de vol du véhicule ayant servi à 

commettre l'infraction ou lorsque le véhicule était loué à titre onéreux à un tiers, l'immobilisation ou la mise 

en fourrière est levée dès qu'un conducteur qualifié proposé par le titulaire du certificat d'immatriculation du 

véhicule peut en assurer la conduite. 

 

    Les frais d'enlèvement et de garde du véhicule immobilisé et mis en fourrière pendant une durée maximale 

de sept jours en application du présent article ne constituent pas des frais de justice relevant de l'article 800 

du code de procédure pénale. 

 

 

Article L. 325-2 
(1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

Modifié par la loi n° 2006-10 du 5 janvier 2010 – Art 12 – VI, 2° 

 

 

    Pour l'application des articles L. 325-1 et L. 325-1-1 et sur prescription de l'officier de police judiciaire 

territorialement compétent, les fonctionnaires de police en tenue et les militaires de la gendarmerie habilités 

à constater par procès-verbaux les contraventions à la police de la circulation routière peuvent, en cas de 

besoin, ouvrir ou faire ouvrir les portes du véhicule, manœuvrer ou faire manœuvrer tous appareils. Ils 

peuvent conduire le véhicule fourrière en utilisant, le cas échéant, les moyens autonomes de propulsion dont 

le véhicule est muni. 

 

    La mise en fourrière peut également être prescrite par un chef de service de police municipale 

territorialement compétent ou l'agent de police judiciaire adjoint qui occupe les fonctions de chef de la police 

municipale. Pour l'application de cette disposition et sur prescription du chef de service de police municipale 

territorialement compétent ou de l'agent de police judiciaire adjoint qui occupe les fonctions de chef de la 

police municipale, les agents de police municipale habilités à constater par procès-verbal les contraventions à 

la police de la circulation routière peuvent, en cas de besoin, ouvrir ou faire ouvrir les portes du véhicule, 

manœuvrer ou faire manœuvrer tous appareils. Ils peuvent conduire le véhicule ou le faire conduire, en leur 
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présence, vers le lieu de mise en fourrière en utilisant, le cas échéant, les moyens autonomes de propulsion 

dont le véhicule est muni. 

 

    Dans les cas prévus aux alinéas précédents, l'assureur du propriétaire du véhicule est tenu de garantir, dans 

les limites du contrat, la réparation du dommage causé au tiers sauf recours, s'il y a lieu, contre la collectivité 

publique qui, par son fait, a causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité de l'assureur et sans 

qu'une majoration de prime puisse en résulter pour le propriétaire. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Articles L. 325-3 à L. 325-5 

 

 

    Non applicables. 

 

 

Article L. 325-6 
(1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

 

 

    Les véhicules dont l'état ne permet pas la circulation dans des conditions normales de sécurité ne peuvent 

être retirés de la fourrière que par des réparateurs chargés par les propriétaires d'effectuer les travaux 

reconnus indispensables. 

 

    Ils ne peuvent ensuite être restitués à leurs propriétaires qu'après vérification de la bonne exécution des 

travaux. 

 

    En cas de désaccord sur l'état du véhicule, un expert est désigné dans des conditions fixées par délibération 

du congrès de la Nouvelle-Calédonie. S'il constate que le véhicule n'est pas en état de circuler dans des 

conditions normales de sécurité, il détermine les travaux à effectuer avant sa remise au propriétaire. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Article L. 325-7
 (1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

Modifié par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 – Art. 21, I, 3°. 

Modifié par l’ordonnance n° 2023-15 du 18 janvier 2023 – Art. 1er 

 

 

    Sont réputés abandonnés les véhicules laissés en fourrière à l'expiration d'un délai de trente jours à 

compter de la mise en demeure faite au propriétaire d'avoir à retirer son véhicule. 

 

    La notification est valablement faite à l'adresse indiquée au répertoire des immatriculations. Dans le cas où 

le véhicule fait l'objet d'un gage régulièrement inscrit, cette notification est également faite au créancier 

gagiste. 

 

    Si le propriétaire ne peut être identifié, le délai précité court du jour où cette impossibilité a été constatée. 
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    Le délai prévu au premier alinéa est réduit à dix jours en ce qui concerne les véhicules qu'un expert 

désigné dans des conditions fixées par délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie aura estimés d'une 

valeur marchande inférieure à un montant fixé par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie et déclarés 

hors d'état de circuler dans des conditions normales de sécurité. 

 

    Les véhicules visés à l'alinéa précédent sont, à l'expiration du délai de dix jours, livrés à la destruction. 

 

    Le délai prévu au premier alinéa du présent article est réduit à sept jours pour les véhicules ayant servi à 

commettre l'infraction prévue à l'article L. 236-1. Ces véhicules sont, à l'expiration de ce délai de sept jours, 

livrés à la destruction. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Article L. 325-8 
(1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

Remplacé par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 – Art. 21, I, 4°. 

 

 

    I. - L'autorité dont relève la fourrière remet au service chargé du domaine les véhicules gardés en fourrière 

dont elle a constaté l'abandon à l'issue du délai prévu au premier alinéa de l'article L. 325-7 en vue de leur 

mise en vente. Ceux d'entre eux que le service chargé du domaine estime invendables et ceux qui ont fait 

l'objet d'une tentative de vente infructueuse sont livrés, sans délai, par l'autorité dont relève la fourrière, à la 

destruction. 

 

    II. - La propriété d'un véhicule abandonné en fourrière est transférée, selon le cas, soit au jour de son 

aliénation par le service chargé du domaine, soit à celui de sa remise à la personne chargée de la destruction. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Article L. 325-9 
(1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

Modifié par la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 – Art 137 

 

 

    Les frais d'enlèvement, de garde en fourrière, d'expertise et de vente ou de destruction du véhicule sont à 

la charge du propriétaire. 

 

    Le produit de la vente, sous déduction des frais énumérés à l'alinéa précédent, est tenu à la disposition du 

propriétaire ou de ses ayants droit ou, le cas échéant, du créancier gagiste pouvant justifier de ses droits, 

pendant un délai de deux ans. A l'expiration de ce délai, ce produit est acquis à la Nouvelle-Calédonie. 

 

    Lorsque le produit de la vente est inférieur au montant des frais visés ci-dessus, le propriétaire ou ses 

ayants droit restent débiteurs de la différence. Celle-ci est recouvrée dans les conditions fixées par 

délibération du congrès de la Nouvelle-Calédonie. 

 

    Le présent article est applicable au créancier gagiste en cas de confiscation du véhicule qui a servi pour 

commettre une infraction. 
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NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Article L. 325-10 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

Abrogé par la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 – Art. 21, I, 5°. 

 

 

    Abrogé. 

 

 

Article L. 325-11
 (1)

 

 

 
Etendu par l’ordonnance n° 2004-567 du 17 juin 2004 – Art. 3 

 

 

    Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application des articles L. 325-1, L. 325-1-1, L. 

325-2 et L. 325-6 à L. 325-9. 

 

    Les autorités de la Nouvelle-Calédonie déterminent les clauses obligatoires des contrats susceptibles d'être 

passés entre les collectivités publiques intéressées et les entreprises aptes à procéder à la démolition des 

véhicules à moteur. 

 

 
NB (1) : Conformément à l’article L. 344-1 du présent code, cet article bénéficie d’une rédaction adaptée pour son application en 

Nouvelle-Calédonie. 

 

 

Articles L. 325-12 et L. 325-13 

 

 

    Non applicables. 

 

 

Chapitres VI et VII 

 

 

Articles L. 326-1 à L. 327-6 

 

 

    Non applicables. 

 

 

Titre III – Enregistrement et communication des informations relatives à la circulation des véhicules 

 

 

Article L. 330-1 

 

 

Non applicable. 

 


